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CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le:

1 4 FEV. 2018

Luxembourg, le 13 février 2018

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG

Monsieur le Président,

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 
Ministre du Développement durable et des Infrastructures et à Monsieur 
le Ministre de la Sécurité intérieure :

« Ces dernières années, l'inclusion des personnes à mobilité réduite 
dans notre société a été constamment améliorée, notamment par la 
valorisation de l’accessibilité et de l’aménagement des espaces publics.

Le montant de l’avertissement taxé émis pour un stationnement ou 
parcage sur un emplacement réservé ata véhicules servant au transport 
de personnes handicapées, prévu par l'article l du règlement grand- 
ducal du 4 mai 2016 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 26 
août 1993, a également été augmenté de 49 à 145 euros, sanctionnant 
ainsi davantage les contrevenants qui ne se conforment pas aux 
dispositions en vigueur.

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
et à Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure :

• Messieurs les Ministres disposent-ils d'une statistique reprenant le 
nombre exact des places de stationnement réservées aux personnes 
à mobilité réduite disponibles au Luxembourg ?

• Dans l'affirmative, quelle est l'évolution de ce nombre au cours des 
dernières 5 années ? Messieurs les Ministres jugent-ils les 
emplacements en question en nombre suffisant ?

• Messieurs les Ministres peuvent-ils nous indiquer le nombre
d'avertissements taxés émis pour le non-respect de cette disposition 
depuis la modification du règlement précité ? Messieurs les 
Ministres constatent-ils éventuellement une tendance à la baisse 
des avertissements taxés ? »
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Croyez, nous vous prions, Monsieur le Président, à l’assurance de notre 
très haute considération.

Lex DELLES 
Député

Gusty GRAAS
Député
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Monsieur Fernand Etgen
Ministre aux Relations avec le Parlement
Luxembourg

Luxembourg, le 14 février 2018

Objet : Question parlementaire n° 3629 du 13.02.2018 de Monsieur le Député Lex Déliés et de 
Monsieur le Député Gusty Graas

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet.

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la réponse du Gouvernement dans le délai d’un 
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Pour le Président,

----------—^

Marc Angel
Membre du Bureau de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Entrée le:

26 mars 2018

Luxembourg, le ^ ^ MARS 2C i8

Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec 
le Parlement

Service Centrai de Législation 
43, boulevard F.D. Roosevelt 
L - 2450 Luxembourg

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer en annexe la réponse commune à la 

question parlementaire N°3629 du 13 février 2018 des honorables députés 

Monsieur Lex Déliés et Monsieur Gusty Graas, concernant les places de 

stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite, tout en vous 

priant de bien vouloir en assurer la transmission à Monsieur le Président de 

la Chambre des Députés.

Recevez, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

Fra içois Bausch
Ministre du Développement durable 

et des Infrastructures

Copie à Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure

Adresse postale: L-2940 Luxembourg Bureaux: 4, Place de l'Europe
Luxembourg/Kirctiberg

Téléphone: 247-83301 
Téléfax: 247 93308



Réponse commune de Monsieur le Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures François BAUSCH et de Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure 

Etienne SCHNEIDER à la question parlementaire n° 3629 du 13 février 2018 de 
Messieurs les Députés Lex DELLES et Gusty GRAAS

Par leur question parlementaire les honorables Députés s'enquièrent sur le stationnement sur 
des emplacements réservés aux véhicules servant au transport de personnes handicapés et aux 
avertissements taxés y relatifs.

Le Ministère du Développement durable et des Infrastructures ne dispose pas de statistiques 
concernant le nombre d'emplacements de stationnement réservés aux personnes à mobilité 
réduite.

Jusqu’au 14 mai 2016, le Code d’infraction 166-03 regroupait sans distinction tous les 
stationnements sur des places réservées (« Stationnement sur une partie de la voie publique 
réservée aux piétons ou à d’autres usagers »).

Le stationnement illicite sur des places réservées aux personnes à mobilité réduite devait être 
spécifiquement mentionné.

Du 1er janvier 2016 au 14 mai 2016, le nombre d’infraction s’élevait à 1.348.

Du 15 mai 2016, date d'introduction du Code d'infraction A107-35 (145€), au 31 décembre 
2016, le nombre d’avertissements taxés s’élevait à 2.436, soit à un total de 3.784 pour l'année 
2016.

Pour 2017, 3.879 infractions de ce type ont été constatées.

Il y a partant une très légère hausse des constats d'infractions de stationnement illicite sur des 
places réservées aux personnes à mobilité réduite.
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